
 
 
 

REGLES   FONDAMENTALES  DE NOTRE  CLUB 
 

Nous sommes tous des bénévoles en association loi 1901. Notre rôle comme nous l’avons 
décidé ensemble est de s’occuper de la bonne gestion du club tant sur le plan sportif que 
matériel. 
Le club demande à chaque archer  : 

- de se respecter mutuellement, 
- d’  avoir un comportement exemplaire à l’ intérieur comme à l’extérieur, 
- de défendre les valeurs sportives de nos archers, 
- d’observer une ambiance conviviale auprès des tireurs, des parents et des amis, 
- d’avoir de l’attention auprès des personnes nous aidant lors de nos manifestations, 
- d’apporter notre aide face aux difficultés que peuvent rencontrer certaines personnes. 
- toutes conversations à but politique ou religieuse sont à proscrire. 

 
REGLES ELEMENTAIRES 

 
En salle : 

- respecter les horaires d’  entraînement, 
- prévenir en cas d’absence, 
- maintenir le local dans un état propre, 
- s’auto discipliner  dans les règles du nettoyage, 
- la salle du bureau ne doit pas être un lieu de rangement, 
- en fin de séance, vérifier toutes les sécurités du local, 
- respecter les installations sanitaires mises à notre disposition. 

 
A l’extér ieur  : 

- respectez le matériel mis à votre disposition, 
- respecter votre environnement et,  participer à l’entretien du terrain. 

 
REGLES DE SECURITE 

 
- respecter la zone de sécurité pour les non-tireurs. 
- S’auto discipliner pendant les phases de tir (règles fondamentales du tir à l’arc). 

 
CONCLUSION 

 

La 1ère compagnie des Archers de Bourges se doit d’être un club 
où le respect, l’entraide et la convivialité sont de r igueur . 

 
     REGLEMENT INTERIEUR 


